
 

 

MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 

 

SÉANCE DU CONSEIL 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 19 MAI 2022 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Interventions de l’assistance 
 
4. Affaires du Conseil 
 

4.1 Regroupement pour le développement social de la Vallée (RDSV) : nomination de 
représentant(e)s de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

 
4.2 Procès-verbaux 

 
4.2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 avril 2022 

 
5. Affaires courantes 

 
5.1 Annulation et abrogation de la résolution numéro 22-03-103 « Demande d’aide 

financière – Gens au Travail (Meublétout) » de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
 
6. Ressources financières et matérielles 
 

6.1 Rapport d’activités pour le Fonds régions et ruralité (FRR) – Volet 2, pour la période du 
1er avril 2020 au 31 décembre 2020 : adoption 

 
6.2 Bordereau des comptes à payer 

 
7. Comités de la MRCVR 

 
7.1 Adoption des comptes rendus des rencontres du 17 février 2022 et des 2, 10 et 

17 mars 2022 du Comité sur les investissements 
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8. Aménagement du territoire et mobilité 
 

8.1 Révision du Schéma d’aménagement et de développement (SAD) de 3e génération : 
demande d’extension de délai au ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) 

 
8.2 Règlement de contrôle intérimaire numéro 89-22 relatif à la protection d’un territoire 

d’intérêt écologique à Carignan : adoption 
 

8.3 Avis de conformité : règlements d’urbanisme 
 

8.3.1 Ville de Beloeil 
 
8.3.1.1 Résolution numéro 2022-04-137 adoptant un projet particulier de 

construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) situé au 231, rue Brillon 
 

8.3.1.2 Résolution numéro 2022-04-138 adoptant un projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’immeuble (PPCMOI) 
situé aux 1400 et 1500, rue Louis-Marchand – Projet de construction 
et d’agrandissement 
 

8.3.2 Ville de Chambly 
 
8.3.2.1 Règlement numéro 2022-1353-02A modifiant le règlement 

numéro 2017-1353 sur les permis et certificats 
 

8.3.2.2 Résolution numéro 2022-04-212 adoptant un projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) pour l'autorisation de construction de cinq 
habitations multifamiliales et d’un local commercial de restauration 
sur le chemin du Canal 

 
8.3.3 Ville de Saint-Basile-le-Grand : règlement numéro U-220-40 modifiant le 

règlement de zonage numéro U-220 afin d’ajouter des dispositions relatives au 
pavage de certaines aires de stationnement ainsi que de modifier les limites de 
la zone 151-C 
 

8.3.4 Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu : règlement numéro 2022-R-285 
portant sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A) 

 
9. Développement agricole, culturel, économique, social et touristique 
 

9.1 Agricole 
 
9.1.1 Fonds de microcrédit agricole de La Vallée-du-Richelieu (FMAVR) : demandes 

de financement 
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9.2 Social 

9.2.1 Alliance pour la solidarité : dépôt du projet « Bâtir ensemble » 

9.2.2 Espace MUNI : adhésion 

9.2.3 Municipalité amie des aîné(e)s (MADA) : adhésion de la Ville de Saint-Basile-
le-Grand à la démarche collective 

9.2.4 Projet en périnatalité sociale – Demande d’une lettre d’appui 

10. Environnement

10.1 Société d’économie mixte de l’est de la couronne sud (SÉMECS) – Projet
d’augmentation de la capacité : contrats 

10.2 Projet de récupération et de recyclage des thermoplastiques d’entreposage de bateaux 
en Montérégie : participation de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

11. Sécurité incendie et civile

12. Réglementation

13. Ressources humaines

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d’un emploi – Service du
développement agricole, culturel, économique, social et touristique, employé(e) 
no 1290 

14. Sujets devant faire l’objet d’une décision du Conseil

15. Demandes d’appui

16. Divers

17. Interventions de l’assistance

18. Clôture de la séance

Evelyne D’Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 

NOTE : Cet ordre du jour peut être modifié lors de la séance. 
La séance débute à 19 h. 


